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Demande d’autorisa  on par la 
Commission de la capitale 
na  onale du Québec pour 

la fi nalisa  on des travaux et 
ac  vités de la phase 3 de la 

promenade 
Samuel-De Champlain 

Tronçon situé entre la côte de 
Sillery et la côte Gilmour, sur le 
territoire de la ville de Québec.

PROJET D’AMÉNAGEMENTS 
COMPENSATOIRES

PR10.10 Projet d'aménagements compensatoires
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1_Descrip  ons des 
interven  ons

Le projet de la Promenade Samuel-de Champlain phase 
3 implique un empiètement au fl euve d’une superfi cie 
d’environ 9000 m2  sous la LNHE  (relevé 2017) pour lequel 
le projet prévoit des aménagements compensatoires. Le 
détail des superfi cies empiétées se trouve dans le document 
Addenda au projet de la Promenade Samuel-de Champlain 
phase 3 (novembre 2018).

Les aménagements compensatoires sont divisés en deux 
types, soit un marécage riverain nommé Site A et un marais 
à scirpe nommé Site B.

Les superfi cies incluses dans les aménagements 
compensatoires, en fonc  on des diff érentes éléva  ons de la 
PMSGM (4,1 m) et de la LNHE (4,5 m), sont présentées dans 
un plan illustrant précisément les zones considérées dans 
l’évalua  on des superfi cies de compensa  on.

La superfi cie totale des aménagements compensatoires est 
de 5800 m² sous la ligne naturelle des hautes eaux.

Plan général des 
aménagements 
compensatoires 
PSC, phase 3
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2_Site A et B

SITE A SITE B
SUPERFICIE AMÉNAGÉE SOUS LA LNHE: 3100 m² SUPERFICIE AMÉNAGÉE SOUS LA LNHE: 2700 m²

PLANTES VIVACES

- Sagi  aire à larges feuilles

- Scirpe d’Amérique

- Scirpe des étangs

- Zizanie aqua  que 

L’aménagement du marécage du site A prévoit le recul de la berge existante et son reprofi lage sur une largeur 
variant entre 14 et 25 m. 

Pour le site B L’objec  f du projet de compensa  on est de rendre pérenne sur une plus grande surface un herbier 
dont la localisa  on varie signifi ca  vement au fi l des ans.

Des quelques 2700 m² de nouvel herbier proposés; la superfi cie de l’herbier aqua  que existante d’environ 125 
m² à l’intérieur du marais aménagé (site B) a été re  rée des superfi cies de compensa  on.

Comme une épaisseur d’environ 40 cm de substrat sera ajoutée dans ce secteur, cet herbier non permanent 
sera enseveli. Par contre, l’herbier sera transplanté dans le marais aménagé et des planta  ons sont prévues au-
dessus afi n de recréer l’herbier.

D’autre part, la superfi cie occupée par les rangs de pierres de protec  on et les accès ne sont pas inclus dans les 
superfi cies de l’aménagement compensatoire. 

Pour ce qui est de la fl èche de sable, dont la posi  on varie aussi d’une année à l’autre dans un même secteur, 
celle-ci est illustrée sur la carte Contexte et localisa  on du marais aménagé au site B (compensa  on). Aucune 
par  e intacte n’a été incluse dans la superfi cie de l’aménagement compensatoire.

ARBRES À FEUILLES CADUQUES
- Érable rouge 
- Érable argenté 
- Peuplier à feuille deltoïdes 
- Saule Fragile 
- Orme d’Amérique «Accolacie» 

ARBUSTES À FEUILLE CADUQUES
-Comoliller stolonifère
- Diervilla lonicera
- Myrique baumier
- Physocarpe à feuilles d’Obier
- Rosier rugueux
- Sureau du Canada
- Saule à tête laineuse

- Spirée à larges feuilles 

- Viorne trilobée 

PLANTES GRIMPANTES

- Apios d’Amérique

- Clema  te de Virginie

- Échinocys  s lobé

- Vigne des rivages

PLANTES VIVACES

- Calamagros  s du Canada

- Deschampsie cespiteuse

- Hélénie automale

- Eupatoire maculée

- Iris versicolore

- Ma  eucie fougère-à-l’autruche

- Sanguisorbe du Canada

- Spar  ne pec  née

- Rudbeckie laciniée

- Verveine hastée

FAGOTS ET PLANÇONS

- Cornouiller stolonifère

- Physocarpe à feuilles d’Obier

- Saule à tête laineuse

ESPÈCES VÉGÉTALES RETENUES:
La posi  on de chaque espèce végétale est illustrée sur les plans de terrassement et de végétalisa  on qui 
suivent.

ESPÈCES VÉGÉTALE S RETENUES:
La posi  on de chaque espèce végétale est illustrée sur les plans de terrassement et de végétalisa  on qui 
suivent.
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3_Aménagement: Site A 
Plan du site A
PSC, phase 3
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COMMISSION DE 

LA CAPITALE 
NATIONALE 

Québec:: 

DAOUST LESTAGE... 
architecture 
de$ign urbain 

Wi l iams Assfllin Ackaoui et associés - Option Aménagement 
219,rueSalnt-ValllerEst 
Quétiec(Québec)G1K3P2 
Tél:418780-3272 Fex.:514 982-0878 

INGÉNIERIE 

Le consortium 
GENIVAR SNC-LAVALIN 

GÉRANÇEDEÇQNSTRUCTION 

POMERLEAU 
1175, avenue Lavlge~e, bumau50 

~l~b:;sc~:-~~)" G~~:-~! 1 8 626-02-41 

lEGENDE-TAIILEAU-NQTES 

108 
Chaînage 

Coupe type 

Arbresâabattre 

écogénie 

PROMENADE 
SAMUEL-DE-CHAMPLAIN 

PHASE 3 

ÉGO-INGÉNIERIE 

LOTA3 

Projet de compensation 
Marécage riverain (site A) 

(vue en plan - terrassement) 

APPROU1JJ;: 

G.Couture,tech. 

F. Lambert, tech. 
M. Gendreau, ing. 

B. Houde, ing. f. 

2017-10-20 

091-50992-00 

6 

• 
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3_Aménagement: Site A 
Plan du site A
PSC, phase 3
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COMMISSION DE 

LA CAPITALE 
NATIONALE 

Québec:: 

DADUST LESTAGE~ 
architectura 
d as i g n u rtiai n 

Woliams Asselin Aokaoui et associé,,;- Option Amér,agement 
219,ru11Saint-VallierE!il 

~l~b:1c8{~~~~/2G~~-~14 982-0878 

INGÉNIERIE 

Le consortium 
GENIVAR SNC-LAVALIN 
5355,00UlevarddasGradiris 
Québec (Québac) G2J 1 CB 
Tél.:418623-2254 Fax.:418624-1857 

GÉRANCE DE CONSTRUCTION 

POMERLEAU 
1175,avenu11L.avigari11,bureau50 
Québec (Québec) G1V 4P1 
Tél.:418626-2314 Fax.:418626-0241 
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écogénie 
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PROMENADE 
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mee Projet de compensation 
Marécage riverain (site A) 
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M.Gendreau,ing. 

B. Houde, ing.f. 
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3_Aménagement: Site A 
Coupes du site A

PSC, phase 3TN 
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COMMISSION DE 

LA CAPITALE 
NATIONALE 

Québec:: 

ŒGENOE. TABLEAU. NOTES 

écogénie 

PROMENADE 
SAMUEL-DE-CHAMPLAIN 

PHASE 3 

ÉGO-INGÉNIERIE 

LOTA3 

Projet de compensation 
Marécage riverain (site A) 

(coupes) 

G.Cou1ure,tech. 

F Lambert, tech . 
M. Gendreau, ing. 

B.Houde, ing.f. 
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3_Aménagement: Site A 
Détails des 
planta  ons

PSC, phase 3

415·" 415·" 

1/ 1/ 

TERRAIN PLAT TERRAIN INCLINÉ 

DÉTAIL 1: PLANTATION DE VIVACES EN MULTICELLULE /PFD) 
aucuneéchelle 

Matelas dafibra da coco de 8 ou 10 mm 
d'épaisseur disponible chez 
Mulli-Formes ou équivalent 

Terreau 

Plantation d'arbustes 
en contenant dans les interstices 

Dallage de cailloux 
(100-200 mm 0) 
dans les interstices 

DÉTAIL 4: PLANTATION D'ARBUSTES DANS L'ENROCHEMENT 

DISPOSITIONDESTUTEURS 

NOTE· 
L.AFOSSEDE PLANTATIONDOIT 
AVOIRUNDIAMÈTREDE500mm 
MINIMUM 
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I
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200rmiBIENTASSÉES. 

1 ~~:-:iEM~~VÊE SUR 

$0LEXl$TANTNONREMANIÉ 

DÉTAIL 6: PLANTATION D'ARBRE FEUILLU EN MOTTE 
aucune échelle 

TERRAIN PLAT TERRAIN INCLINÉ 

TERRAIN PLAT 

DÉTAIL 2: PLANTATION D'ARBUSTES 
EN FOSSE INDIVIDUELLE 
aucuneédïelle 

TERRAIN INCLINÉ 

DÉTAIL 5: PLANTATION D'ARBRES FEUILLUS EN CONTENANT AVEC TUTEUR 
aucune échelle 

Galet 

Solen place(loam) 

Fagot(100-150 mm 0) 

Galet 

Piquet de bois 
{38x38x600mm) 

Espacement latéral 
(1000-1200 mm) 

DÉTAIL 7: FAGOT EN TERRAIN INCLINÉ 
aucune échelle 

Rang deplançon 
(branches de 1.5 à 2.0 métres de longueur) 

DÉTAIL 8: PLANCONS DANS LE GALET 
aucune échelle 

Plant 
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J Matelas de 
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~ . 

Î ~~....,. 
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DÉTAIL 3: PLANTATION D'ARBUSTES EN 
CONTENANT DANS LE GALET 
aucune échelle 
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LA CAPITALE 
NATIONALE 

Québec:: 
AMÉNAGEMENT 

DA0UST LESTAGE.. 
architecture 
design urbain 
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Québoc(Québoc)G1K3P2 
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PROMENADE 
SAMUEL-DE-CHAMPLAIN 

PHASE3 

ÉGO-INGÉNIERIE 

LOTA3 

Projet de compensation 

(détails et tableau de plantation) 

G. Couture,tech. 

PROJETÈ F. Lambert, tech. ÈCrELLE 

M.Gendreau,ing. 

B. Houde,ing.f. 
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4_Aménagement: Site B 

Contexte et localisation du marais aménagé 
au site B (Compensation)

Sources :

Fichier : Q120591_Comp_marais_SiteB_180314.mxd

0 6 12 18 m

MTM, fuseau 7, NAD83

Image: Google earth, Juillet 2016

Projet d'aménagement de la promenade 
Samuel-De Champlain, Phase 3

Mars 2018
091-50992-00
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Zone de superposition de l'herbier 2017 
avec l'aménagement du marais d'Écogénie
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Détails du site B
PSC, phase 3
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4_Aménagement: Site B 
Plan du site B
PSC, phase 3

Plan en cours de révision, se référer à

 la carte  précédente pour la posi  on

 révisée des massifs de planta  on
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COMMISSION DE 

LA CAPITALE 
NATIONALE 

Québec:::: 

DAOUST LESTAGE~ 
architecture 
design urbain 

WilliamsAssalinAckaouielassociés-OptionAménagemoot 
219,rueSeint-VellierEst 
Québec(Québec)G1K3P2 
Tél.:418780-3272 Fax.:514982-0878 

INGÉNIERIE 

Le consortium 
GENIVAR SNC-LAVALIN 
5355,boulevarddesGradins 
Québec(Québoc)G2J1CB 
Tél.:418623-2254 Fax.:-41862-4-1857 

GË~CfPfÇONSTmJCTIQN 

POMERLEAU 
1175, avenue L!Jvige~e, bureau 50 
Québec(Québoo)GW4P1 
Tél.:418626-2314 Fax.:410626-0241 

LÈGENpE-TABLEAU-NQTES 

oJ Localisation de coupe-type 

~ Marais existant _____._________ 

100 

Cote d'élévation projetée 

Massif de 45 plants selon 
code d'espèce 

Massifde125plants 
de scirpe d'Amérique 

Chaînage 

écogénie 

PROMENADE 
SAMUEL-DE-CHAMPLAIN 

PHASE3 

ÉGO-INGÉNIERIE 

LOTA3 

Projet de compensation 
Marais à scirpe (site B) 

(vue en plan - végétalisation) 

APPROWÉ 

G.Couture,tech. 

F. Lambert,tech. 
M.Gendreau,ing. 

B.Houde, ing.f. 

2017-10-20 

091-50992-00 

4 
6 
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4_Aménagement: Site B 
Coupes du site B

PSC, phase 3

Herbieràscirpe(plantationetregénérationnaturelle) 

Terreau de type loam argileux (200 mm d'épaisseur minimum) 

i: H 
L 

Limite approximative de rassise rocheuse 

~ Coupe-type: Aménagement d'un marais intertidal - secteur G 

Herbier à scirpe (plantation et regénération naturelle) 

i: 
Terreau de type loam argileux (200 mm d'épaisseur minimum) 

• !, 

Limita approximative de rassise rocheuse 

C9' Coupe-type: Amén:~~ent d'un marais intertidal - secteur G 

i: 
! 
l ' 

Herbieràscirpe(plantationetregénérationnaturelle) 
Terreau de type loam argileux (200 mm d'épaisseur minimum) 

fi'" ef~ ------------------

Limite approximative de l'assise rocheuse 

(!> Coupe-type: Aménagement d'un marais intertidal - secteur G 

COMMISSION DE 

LA CAPITALE 
NATIONALE 

Québec::: 
AMÉNAGEMENT 

DAOUST LESTAGE.. 
architecture 
design urbain 

Williams Asselin Aci<aooi et associés - Option Aménagement 
219,rueSalnt-ValllerEst 

~l~b4~6(~-~2G~~;-~;14 962-0878 

INGÉNIERIE 

Le consortium 
GENIVAR SNC-LAVALIN 
5355,boulevarddesGradlns 

~l~b4~8(~;_t;;~4G~a!~!1s 624-1857 

GÊRANCEDEÇQNSTRUÇTIQN 

POMERLEAU 
1175,avenuelavigerie,bureau50 

~~~~~B(~i-~~)4G~~:.~:18 626-0241 

L~GEi'IQE-TABLEAU-NQTES 

écogénie 

PRÈLIMINAIRES 

PROMENADE 
SAMUEL-DE-CHAMPLAIN 

PHASE3 

ÉGO-INGÉNIERIE 

LOTA3 

Projet de compensation 
Marais à scirpe (site B) 

(coupes) 

G. Couture, tech. 091-50992-00 

PROJET~ F. Lambert, tech. 
M.Gendreau,ing. 

B. Houde, ing. f. 

2017-10-20 
5 

6 
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5_Éléments d’informa  on 
rela  fs aux aménagements 
compensatoires
Pourcentage de recouvrement de végéta  on 
aqua  que 

Pourcentage de recouvrement naturel dans 
l’herbier aqua  que existant (zones denses et  
zones éparses)
À l’instar des autres marais de l’estuaire du fl euve Saint-
Laurent, le marais de l’anse Saint-Michel comporte deux 
zones occupées par la végéta  on, c’est-à-dire les schorres 
supérieur et inférieur. Ces zones sont délimitées sur la base 
de critères physiques de géomorphologie fl uviale, dont les
varia  ons dans la fréquence d’inonda  on par les marées 
auxquelles correspondent des cotes a  eintes lors des 
marées moyennes et hautes. Bien que ces zones ne soient 
pas en  èrement recouvertes de végétaux, à chacune de 
celles-ci correspond une végéta  on bien dis  ncte et adaptée, 
dans les espaces réellement propices à leur développement 
(substrat, pente, exposi  on aux vagues et aux glaces, etc.).

Ainsi, selon les résultats des inventaires réalisés à l’été 
2017, les herbiers naturels du secteur présentent un taux 
de recouvrement végétal variant entre 15 et 35 % dans le 
schorre inférieur et de 100 % dans le schorre supérieur.

Pourcentage ini  alement prévu dans les zones 
aménagées (site A et site B)
La planta  on au marais (site B) couvre environ 25 % de la 
surface avec une densité de 7 plants par mètre carré. Avec 
la transplanta  on de mo  es récupérées du pe  t herbier 
existant, la surface replantée augmentera. Pour le site A 
(marécage), les planta  ons couvrent environ 60 % de la 
surface avec une densité variant selon les espèces de vivaces, 
d’arbustes et d’arbres, leur distance de planta  on et leur 
calibre (classe de contenant) décrit au tableau de planta  on 
du plan.

Pourcentage de recouvrement fi nal an  cipé (en 
% et en temps au site A et B)
Le pourcentage de recouvrement fi nal an  cipé au marais (site 
B) est de 25 %. Normalement, dans la réalisa  on de projets 
similaires de la région (Baie de Beauport et Anse Gilmour), 
après 2 à 3 ans, le substrat est colonisé complètement par 
les végétaux. Il y a une progression du recouvrement des 
planta  ons, une recolonisa  on des surfaces aménagées à 
par  r des semences des herbiers environnants ou encore à 
par  r de mo  es amenées par les glaces ou par le courant 
du fl euve. Le pourcentage de recouvrement fi nal an  cipé au 
marécage (site A) est minimalement de 80 %.

SITE A SITE B

% RECOUVREMENT 
INITIAL (TRAVAUX)

% RECOUVREMENT 
FINAL ANTICIPÉ 

% RECOUVREMENT 
ACTUEL EXISTANT

25 %60 %

> 80 % > 25 %

100 % 15-35 %

Pourcentage 
de recouvrement, 

actuel, ini  al et 
fi nal
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que la fl èche de sable migre vers le nord-ouest et s’é  re 
latéralement vers le sud-ouest (WSP, 2017). En eff et, entre 
2003, 2007 et 2013, l’extension latérale et la migra  on vers 
la rive de la fl èche sont les plus importantes. En contrepar  e, 
l’analyse montre que la fl èche a moins tendance à migrer vers 
le nord-ouest entre 2013 et 2016, probablement en raison 
de la confi gura  on du roc sous-jacent. Ce fait confi rme que 
les risques d’ensablement du marais par la migra  on de la 
fl èche de sable sont mineurs. Cependant, pour s’en assurer, 
surtout au niveau de la pointe, qui est plus mobile, les 
aménagements prévoient l’implanta  on d’un enrochement.

Drainage du site B
L’analyse de la dynamique hydrosédimentaire au site B 
montre que l’extension et/ou régression latérale de la pointe 
de la fl èche de sable vers le sud-ouest a tendance à modifi er 
le patron d’écoulement lors du drainage au sein du site B, 
tant pour évacuer l’eau provenant des émissaires pluviaux 
que lorsque la marée est baissante (WSP, 2017). En eff et, les 
chenaux qui proviennent des deux émissaires pluviaux et 
également des eaux de marée (é  er) s’encaissent dans les 
sables et sont très mobiles dans le temps. Lorsque la fl èche 
li  orale devient très longue, ces chenaux sont détournés 
et leur pente devient moindre. Ce  e situa  on favorise des 

accumula  ons sédimentaires sur le site B. Lorsque la fl èche 
li  orale devient plus courte, l’eau s’évacue plus rapidement 
et mobilise une plus grande quan  té de sédiments. Le niveau 
topographique du site B a alors tendance à s’abaisser, ce qui 
ne pourrait pas se produire en la présence d’une plateforme 
rocheuse de faible pente (WSP, 2017).

Ce constat a été considéré dans le plan d’aménagement du 
site B tel que présenté dans la sec  on précédente. Ainsi la 
mise en place d’un enrochement enfoui dans la fl èche de 
sable à l’extrémité du marais comme mesure de protec  on 
du marais perme  ra de minimiser la mobilité de la fl èche et 
ainsi favoriser un drainage du site constant dans le temps. 
Les pentes seront harmonisées afi n d’éviter la présence 
d’une topographie favorisant la présence de cuve  es 
résiduelles pouvant former des « pièges à poissons ». Il se 
peut cependant que des marelles se forment sur le marais 
en raison de l’adhésion du couvert de glace sur les surfaces 
et du mouvement ascendant des marées. Ces marelles sont 
cependant des éléments typiques des marais inter  daux dans 
la vallée du Saint-Laurent. Ces marelles fi nissent souvent par 
se drainer par des é  ers qui se forment graduellement dans 
le temps.

Dynamique des glaces
Tel que précisé plus haut, l’eff et des glaces sur un marais 
inter  dal se manifeste principalement par le soulèvement 
glaciel de certaines por  ons de tourbes de dimensions 
variables. C’est un processus normal qui fait par  e de la 
dynamique sédimentaire d’un marais. Ainsi, sur le marais
de l’anse Saint-Michel, quelques marelles sont observées 
et leur nombre et superfi cie sont très variables d’année en 
année. Leur présence n’est donc pas un facteur qui contribue 
à l’érosion du marais et ce  e dynamique sera la même pour 
le marais qui sera aménagé au site B.

Cependant, dans les marais de l’estuaire du Saint-Laurent, 
dont celui de l’anse Saint-Michel, une microfalaise d’érosion 
est souvent observée à l’interface des schorres inférieur 

et supérieur ou au front du schorre inférieur. La présence 
de nombreuses marelles localisées à proximité de la 
microfalaise expose davantage la surface minérale et la rend 
plus vulnérable à l’érosion par les vagues. 

Ce processus est par  culièrement ac  f dans le marais 
inter  dal de l’anse Saint-Michel puisque la morphologie de 
sa microfalaise ne laisse planer aucun doute sur l’implica  on 
des processus d’érosion par les glaces et les vagues (GENIVAR, 
2012). Ce phénomène sera moins suscep  ble de se produire 
au site B, puisque la présence de la fl èche de sable et de 
l’enrochement enfoui dans la fl èche de sable à l’extrémité 
du marais limitera les mouvements de ce  e dernière et 
perme  ra de protéger la frange du schorre inférieur du 
marais, empêchant ainsi la forma  on de microfalaise 
d’érosion. Les probabilités de pertes de superfi cie du marais
par les processus d’érosion par les glaces sont donc faibles.

Stabilité de la fl èche de sable et pérennité des 
nouveaux aménagements des marais
Le projet de compensa  on du site B implique que la fl èche 
de sable fasse par  e intégrante du plan de compensa  on. 
Ce  e fl èche est u  lisée comme une barrière de protec  on 
de la frange du marais qui sera localisé derrière contre 
l’érosion par les vagues. Cependant, une fl èche de sable 
est par défi ni  on un élément géomorphologique dont la 
forme est changeante dans le temps, dépendamment des 
condi  ons hydrodynamiques du milieu et des apports de sa 
source sédimentaire.

Une analyse mul  date de la fl èche de sable réalisée à par  r 
d’images satellitaires datant de la période 2003-2017 montre 
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6_Réalisa  on des 
travaux

Démarche préalable aux travaux (site B 
seulement)

Tout d’abord, tel qu’illustré sur la carte  Contexte et localisa  on 
du marais aménagé au site B (compensa  on), il importe de 
men  onner que les contours de la zone des travaux ont été 
ajustés de manière à éviter tout empiétement dans l’herbier 
existant.

D’un autre côté, comme il l’a été démontré à quelques reprises 
au cours de la démarche d’évalua  on environnementale 
depuis 2009, les herbiers naturels de l’anse Saint-Michel 
subissent une érosion constante, qui semble même 
s’accélérer au cours des dernières années.

Les contours de l’herbier au moment de la réalisa  on du 
projet risquent de s’être encore déplacés. Aussi, pour que 
le marais aménagé soit durable, il doit s’harmoniser avec le 
marais existant afi n d’être con  nu. Un nouveau relevé de la 
limite de l’herbier existant sera eff ectué tout juste avant le 
début des travaux et servira à la produc  on des plans « tels 
que construits » (TQC) de ce projet. Dans ce  e perspec  ve, 
un relevé sera fait au mois d’août précédent les travaux 
de mise en place des enrochements et du terreau afi n de 
s’harmoniser avec l’existant. Au besoin, des planta  ons 
supplémentaires seront ajoutées afi n d’obtenir les mêmes 
pourcentages de recouvrement ini  al.

Protec  on des herbiers existants

Lors de la réalisa  on des travaux, il sera prévu qu’aucune 
circula  on et aucun travail ne sera permis dans les herbiers 
existants. Le périmètre de l’herbier existant sera délimité 
lors des travaux par une rangée de piquets d’arpentage aux 

5 mètres de façon à créer une délimita  on visuelle claire 
de la zone (une clôture orange ou autre disposi  f n’est pas 
vraiment possible à installer en raison des marées). De plus, 
afi n de sensibiliser l’entrepreneur à l’importance de protéger 
les herbiers existants, il est prévu d’inclure au devis de 
construc  on une pénalité monétaire de 200$/m² d’herbier 
endommagé.
Le seul endroit où il y aura un réel poten  el de perturba  on, 
malgré ces précau  ons, est celui où s’eff ectuera l’aboutement 
ouest des rangs de pierres de protec  on avec l’herbier 
existant. Ce  e confi gura  on est nécessaire pour protéger 
le marais aménagé et s’harmoniser au marais existant. 
Pour perme  re la circula  on de la machinerie, l’herbier 
sera décapé sur une faible largeur et mis en réserve, puis 
replacé autour du rang de pierres aménagées. S’il devait y 
avoir eff ec  vement des dommages induits à l’herbier, celui-
ci serait en  èrement restauré à un niveau équivalent ou 
supérieur à l’état naturel du lieu perturbé et un suivi de la 
performance de ce  e restaura  on sera inclus au suivi général 
de la performance des aménagements de compensa  on. Il 
en sera de même pour tout autre dommage « accidentel » 
qui pourra poten  ellement survenir, malgré les précau  ons. 
À noter qu’une surveillance environnementale constante 
des travaux de l’entrepreneur sera réalisée durant la période 
de construc  on. La CCNQ comprend bien que les superfi cies 
des travaux de restaura  on de tout dommage occasionné 
à l’herbier existant ne seront pas créditées en tant que 
superfi cies compensatoires.

Méthodes de travail

Les travaux (terrassement et planta  on) prévus seront 
eff ectués à marée basse sur terrain à sec par pe  tes sec  on 
de 5 à 20 m  de manière à ne pas laisser de zone dénudée 

et vulnérable à l’a  aque des vagues, de ne pas perturber  
le milieu aqua  que ainsi que les espèces d’intérêts (la 
perchaude, le doré jaune, l’achigan, le grand brochet, l’éperlan 
-arc-en-ciel, l’anguille d’Amérique, le meunier rouge, le bar 
rayé-popula  on du fl euve Saint-Laurent et plusieurs espèces 
cyprinidés). La longueur des interven  ons sera ajustée 
durant les travaux selon la rapidité des équipes de travail, 
la prédic  on des marées et les condi  ons météorologiques. 
Il est prévu de toujours fermer les aménagements en fi n 
de période de travail avant la marée haute, par exemple 
me  re immédiatement en place l’enrochement lorsqu’il 
y a excava  on de la clé afi n de minimiser les ma  ères en 
suspension. En conséquence, il ne devrait pas y avoir, à notre 
avis, de restric  on sur la période des travaux. Les planta  ons 
des plantes aqua  ques devront être eff ectuées autour de la 
fi n juin (après le départ des bernaches et oies; espèces se 
nourrissant de pousses végétales), lorsque les plants seront 
disponibles en pépinière de façon à laisser une saison de 
croissance et perme  re aux plants de bien s’enraciner avant 
l’hiver.

Échéancier

Les travaux  d’aménagements compensatoires font par  e du 
lot de travaux A3. La réalisa  on de ce lot s’étendra du mois de 
juin 2019 au mois d’avril 2021, selon la planifi ca  on actuelle 
du projet. Les travaux d’aménagements compensatoires 
seront réalisés dans ce  e période selon les restric  ons en 
vigueur. Plus spécifi quement et de manière op  male, les 
travaux de mise en place des enrochements et du terreau 
devraient précéder de peu les travaux de planta  on (prévu 
vers la fi n juin). Malgré cela, selon les exigences de réalisa  on 
des travaux et d’échéancier en général, la mise en place des 
enrochements et du terreau pourrait être faite à l’automne 
précédent les travaux de planta  on.
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Programme et suivi 

Créa  on d’un marécage riverain (site A)

La Commission  eff ectuera un suivi des aménagements  
réalisés afi n d’évaluer, sans s’y limiter, les paramètres 
suivants, au mois d’août, à trois reprises sur une période de 
sept ans, soit la première, la cinquième et la sep  ème année 
suivant la réalisa  on des aménagements:

- la superfi cie sous la LNHE, l’état et la stabilité physique de 
l’aménagement (signes d’instabilité, érosion, ensablement, 
substrat)

- l’intégrité de la végéta  on implantée en berge et sous 
la LNHE (états des plants, espèces, répar   on spa  ale, 
pourcentage de recouvrement, etc.)

Aménagement d’un marais inter  dal (Site B)

La Commission  eff ectuera un suivi des aménagements  
réalisés afi n d’évaluer, sans s’y limiter, les paramètres 
suivants, au mois d’août, à quatre reprises sur une période 
de sept ans, soit la première, la troisième, la cinquième et 
la sep  ème année suivant la réalisa  on des aménagements:

- l’aménagement sous la LNHE, l’état et la stabilité physique de 
l’aménagement (signes d’instabilité, érosion, ensablement, 
substrat)

- l’intégrité de la couverture végétale implantée (états 
des plants, espèces, répar   on spa  ale, pourcentage de 
recouvrement, etc.)

- l’u  lisa  on de l’aménagement par les poissons à l’aide 
d’observa  on et de pêches non létales.

Rapport de suivi

La Commission fournira au MELCC ce qui suit: 
Un rapport écrit détaillant les travaux réalisés  pour les deux 
projets de compensa  on (marais inter  dal et marécage 
riverain) dans les 90 jours suivant leur réalisa  on. Ce 
rapport inclura toute informa  on per  nente perme  ant de 
documenter les aménagements dont:

- les caractéris  ques des habitats aménagés (localisa  on, 
superfi cies, bathymétrie, topographie, granulométrie, 
végéta  on, éléva  ons, etc.)

- des photographies des sites aménagés (avant et après les 
travaux).
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